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npm ENTRETIEN

Entretien avec...
le commandant de corps Heinz Häsler,
chef de l'etat-major general. 2

Apres avoir evoque les principes qui sous-tendent le projet «Armee 95», le chef de l'etat-major
en eclaire les volets qui touchent plus particulierement les troupes d'elite et de landwehr.

La reforme
des troupes d'elite

RMS: Dans les milieux
d'officiers et de sous-officiers, on
entend beaucoup de rumeurs
concernant les troupes de
montagne. Que prevoit-on,
qui concerne l'engagement
et les missions du corps
d'armee de montagne 3?

H.H.: Le corps d'armee de
montagne a la mission de
proteger les transversales
des Alpes, mais ce n'est
qu'un des nombreux cas ä

envisager. II est aussi
possible qu'il recoive la mission
d'assurer les infrastructures
du pays, de recueillir et d'as-
sister des refugies. On ne
peut pas, vu la nouvelle
doctrine, soutenir que le corps
d'armee de montagne reste
obligatoirement en
montagne et que les autres ope-
rent sur le Plateau.

Nous nous efforgons de
rendre l'ensemble de l'armee
capable d'operer d'une
maniere diversifiee, ce qui
implique qu'ä l'exception des
trois brigades de forteresse,
les structures prevues sont
uniquement valables pour la
periode de paix; le commandant

en chef pourrait les
modifier. Le corps d'armee de
montagne, s'il etait renforce
en moyens antichars, pour¬

rait etre engage sur le
Plateau ou dans le Jura, si l'on
respectait certaines conditions

restrictives. Evidemment,

il faudrait des raisons
imperieuses pour qu'une
teile mission lui soit confiee
hors du secteur central.

RMS: Dans la nouvelle
Situation politico-militaire que
l'on connait en Europe, quelle

est la menace qui justifie la
Constitution d'une formation
d'alerte chargee de la protection

de la ville de Berne et de
l'aerodrome de Belpmoos, le
renforcement du dispositif ä

Geneve

H.H.: Parmi les nouveaux
dangers et risques, nous
prenons en compte le chantage,
les prises d'otages, les
actions de «mafias» de la
drogue qui disposent de
milliards. Notre armee, dans
certains cas, devrait prendre en
charge, subsidiairement, la
protection des infrastructures
de notre pays, meme si cette
täche est, en premier lieu,
celle des corps de police. Elle
doit etre capable d'assumer
une teile mission, de fagon ä

ce que les forces de police
puissent executer ce qui est
leur mission premiere.

Politiquement et militairement,

Berne est un secteur
nevralgique. Pour Geneve,
avec ses organisations
internationales et son aeroport, il

faut un regiment, comme
pour la ville de Zürich et son
aeroport. Dans certaines
situations, il serait en effet
indispensable de disposer
rapidement de moyens capables
de proteger les infrastructures.

RMS: Dans le projet
«Armee 95», comment regle-t-
on le probleme de l'exploration

terrestre? Actuellement,
nos divisions sont pauvres
dans ce domaine, compte
tenu des secteurs qui reste
ront libres de troupes...

H.H.: Dans le domaine de

l'exploration, il y a effective-
ment des besoins. La planification

des quatre prochaines
annees prevoit l'acquisition,
pour l'exploration terrestre,
d'un vehicule legerement
blinde. L'exploration s'effec-
tuera de plus en plus avec
des moyens electroniques; le

projet «drone» est en cours
de realisation; la conduite et
la guerre electronique
doivent etre ameliorees. Dans
les secteurs oü ne se trouveront

pas de troupes combat-
tantes, il faudra renforcer
l'observation et la recherche
de renseignement par les

troupes territoriales,
specialement par les bataillons de

fusiliers, subordonnes aux
regiments territoriaux, qui

peuvent constituer dans tout
le pays un gigantesque
reseau de recherche de rensei-
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ENTRETIEN Rrm

Etapes de realisation prevues

Les projets importants suivants devraient etre rea¬
lises jusqu'ä la fin de ce millenaire:

- Acquisition d'un nouvel avion de combat pour la
defense de l'espace aerien.

- Acquisition de materiels pour la conduite, l'ex¬

ploration, les transmissions et la guerre electronique.

- Amelioration des moyens de conduite et de feu
de l'artillerie et introduction de munitions
guidees en fin de trajectoire.

- Acquisition d'un char de grenadiers ä roues pour
une partie de l'infanterie.

- Remplacement des chars de grenadiers dans les
brigades blindees.

- Augmentation de l'efficacite du char de combat
87 Leopard.

- Equipement des unites appelees ä remplir des
täches dans le cadre des mesures en faveur du
maintien de la paix et de la sauvegarde des
conditions d'existence.

- Acquisition de materiel destine ä l'instruction,
en particulier de simulateurs, et modernisation
de l'infrastructure d'instruction.

gnement. La Protection civile
joue aussi un röle important
dans ce domaine. Toutes les
infrastructures du pays
doivent etre integrees dans une
Organisation du renseignement.

Ce qu'il faut encore
realiser, c'est un reseau
electronique de conduite reliant
ces differents organes, qui
permette d'exploiter rapidement

les renseignements et
d'influencer les decisions.
Ces besoins, notre planification

ä moyen terme les prend
en compte.

RMS: Serait-il pensable de
regrouper dans un «bataillon
d'exploration» directement
subordonne au corps d'armee

tous les moyens dispo¬

nibles pour l'exploration:
drone, exploration radio,
brouilleurs, grenadiers-parachutistes,

explorateurs?

H.H.: Dans l'armee 95, ä

aucun echelon, il n'y aura de
bataillon d'exploration.
Vraisemblablement, les drones
se trouveront subordonnes
aux corps d'armee, afin d'ef-
fectuer des missions de
surveillance et d'exploration ä
grande echelle, de coUaborer
avec rartillerie. Des vehicules
legerement blindes devraient
se trouver dans les compagnies

d'exploration des
brigades blindees. Les formations

de transmission,
subordonnees aux corps, mais
aussi aux divisions, s'occupe-

ront de guerre electronique. II

y en aura egalement au
niveau armee. Toutes ces
activites seront coordonnees,
mais les moyens ne seront
pas rassembles dans un
bataillon.

RMS: Qu'est-il prevu
concernant les missions et les
moyens des nouveaux
bataillons de fusiliers
subordonnes aux regiments
territoriaux?

H.H.: Les fusiliers appartenant
ä ces corps de troupes

que l'on a d'abord appeles
«bataillons de fusiliers
legers» recevront une instruction

complete de fusiliers,
mais ils ne disposeront pas
d'armes d'appui lourdes.
Selon la Situation, ils se
trouveront ä la disposition des
autorites cantonales ou reste-
ront subordonnes ä un organe

de commandement
militaire. Leurs missions predes-
tinees, qui definit l'instruction

de base des hommes:
protection, garde des
infrastructures, mais aussi
missions d'aides de toutes sortes
(aide ä la police, assistance,
aide en cas de catastrophe).
Ces sont des corps de
troupes polyvalents, beaucoup

plus que les bataillons
de fusiliers actuels.

Pour les engagements de
toutes natures qu'on attend
de l'armee, qui ne sont ni des
services d'instruction, ni des
services actifs, nous pre-
voyons juridiquement un
«service special».

Disparition des
troupes de landwehr

RMS: Comment voyez-
vous les etapes qui doivent
conduire ä la dissolution des

RMSN 7



Rrm ENTRETIEN

brigades frontiere? Que va-t-
il se passer, ä partir de 1995,
avec leurs officiers, sous-officiers

et soldats

H.H.: Le passage de
l'armee actuelle ä l'armee 95 est
prepare; la Commission de
defense militaire l'a aeeepte.
II commencera ä etre execu-
te, des que la nouvelle
conception aura ete acceptee po-

e/rW

-

litiquement. II faudra encore
effectuer les travaux d'affina-
ge. II est prevu que la
nouvelle armee sera constituee
dans les annees 1995 et 1996.
C'est un moment delicat:
l'armee doit etre simultane-
ment reorganisee et pourtant
prete ä etre engagee. II y aura
des formations qui garderont
plus longtemps leurs an
ciehnes structures, puis qui
seront dissoutes, d'autres qui
disparaitront plus tot. Un des
problemes delicats, c'est le

passage des hommes liberes
du service dans la Protection
civile; on ne peut pas le faire
en une fois, car les moyens
de la PC ne suffiraient pas ä

assurer l'accueil et l'intruc-
tion. Un echelonnement dans
le temps s'avere indispensable:

en 1993 et 1994 pour
les premieres formations,

entre 1995 et 1997, pour les
autres.

Les derniers services des
brigades frontiere auront
vraisemblablement lieu dans
le courant de l'annee 1994.
En principe, les formations
de landwehr et de landsturm
seront dissoutes de preference

aux regiments d'elite.
Certaines disparaitront, des
bataillons de «landwehr» sub-
sisteront et se trouveront
dans une division, plus dans
une brigade. Avec le temps, il

n'y aura plus de classe d'äge
«landwehr», et tous les
bataillons auront des hommes
äges de vingt ä quarante-
deux ans. Les numeros sub-
sisteront, les traditions
aussi...

RMS: Les brigades frontiere
etant dissoutes, les

regiments de forteresse etant
operationnels, comment con-
cevez-vous, si la Situation
l'exigeait, l'occupation d'une
partie de la zone frontiere?
Combien de temps faudrait-il
ä des formations, qui ne
connaitraient forcement pas
leur secteur, pour etre
capables d'exploiter au maximum

la force du terrain, les
ouvrages et les destructions?

H.H.: Les infrastructures
permanentes tres nombreuses,

qui se trouvent sur
l'ensemble du territoire
(barrages et armes antichars,
tourelles de Centurions, lance-
mines bi-tubes, artillerie de
forteresse) vont subsister
avec leurs equipages. Pour
l'instruction en temps de
paix, un regiment de forteresse

sera cree dans chaque
corps d'armee. En cas de
mobilisation, le commandant
des troupes combattantes se
verrait automatiquement su-
bordonner tous les ouvrages
permanents qui se trouvent

dans son secteur. Si une
division prenait position dans le

Jura bälois, eile disposerait
de toute l'infrastructure, y
compris des PC (dans le
nouveau Systeme, il n'y a plus de
PC attribues a priori ä chaque
division). Nous ne voulons
pas qu'il y ait des troupes
combattantes attachees ä un
seul secteur, car il faut
envisager des situations dans
lesquelles le scenario «Defense»
n'aura pas ä etre joue.

La coUaboration ne devrait
pas poser de difficultes
particulieres. Des rapports de
coordination seront
necessaires; ä cette occasion, les
officiers des ouvrages
permanents seront une aide pre-
cieuse pour les commandants

des troupes appelees
dans le secteur. Naturellement,

les cadres, qui arrivent
dans un nouveau secteur,
devront acquerir l'indis-
pensable connaissance du
terrain.

Les regiments de landwehr
qui subsisteront, lorsqu'ils
disposeront d'hommes äges
de vingt ä quarante-deux ans,
pourront etre engages
n'importe ou sur le territoire
suisse.

-4
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Acquisition
d'armement
et de materiel

RMS: Peut-on dire qu'en
Suisse, la procedure d'acquisition

d'armement est plus
compliquee qu'ä l'etranger,
que ce soit au niveau
politique ou technique

H.H.: En Suisse, la procedure

est plus longue et plus
compliquee qu'ä l'etranger
oü les instances politiques
definissent les missions de
l'armee et les credits,
laissant aux responsables
militaires le soin de deeider des
materiels qui leur paraissent
necessaires. Chez nous, le
Parlement aeeepte ou refuse
les programmes d'armement;

il decide donc de ce
dont l'armee a besoin (par
exemple, les avions de combat):

c'est un Systeme unique
au monde, mais il a bien
fonctionne jusqu'ä present,
parce que la grande majorite
de nos parlementaires ont
fait du service et qu'ils mani-
festent de la comprehension
pour les besoins de l'armee.
Le Parlement n'a jamais refuse

un programme d'armement!

RMS: Dans les milieux
d'officiers, on entend souvent

des propos critiques
concernant le «perfectionis-
me helvetique» lors de
l'acquisition d'armes, d'appareils

et d'equipement, une
«manie» qui entraine une
augmentation des coüts?
Que repondriez-vous ä de
telles critiques

H.H.: II y a deux volets ä ce
Probleme. Puisque le Parlement

prend la decision
concernant les systemes
d'arme, il faut une extreme
precision dans la presenta¬

tion du programme. Nos
procedures d'evaluation sont
donc approfondies et recon-
nues comme tres serieuses
au niveau international. J'ai
connu aux Etats-Unis le
beau-fils d'un directeur general

d'une grande firme aero-
nautique qui m'a confie que
son beau-pere detestait les
Suisses. Les gouvernements
du tiers monde achetent
soixante avions en ne de-
mandant meme pas si c'est
un bon apareil, alors que les
Suisses veulent tout savoir
sur la derniere des vis!

En revanche, il faut arreter
avec notre perfectionisme et
notre manie d'adapter des
materiels ä nos besoins parti-
culiers, lorsqu'une teile
mesure ne s'impose pas. Ce qui
est bon pour d'autres pays
peut aussi nous convenir. On
ne doit plus prendre en
compte toutes les exigences

concernant l'amelioration
d'un Systeme, parce que les

derniers cinq ou dix pour
cent dans une optimalisation
«ideale» coütent beaucoup
d'argent, de capacite de
travail et de temps.

A l'avenir, il faudra aussi
admettre des programmes
par tranches. On ne pourra
plus acquerir en une fois un
Systeme d'arme important.
Le premier corps disposera,
peut-etre, d'une arme tres
moderne, les autres ne rece-
vant que cinq ou dix ans plus
tard une autre generation du
Systeme.

RMS: Si l'on prend
l'exemple de l'avion de
reconnaissance sans pilote, le
drone, pourquoi n'a-t-on pas
acquis le Systeme «cle en
main» en Israel?

H.H.: Nous ne le pouvions
pas, parce que le drone israelien

n'a pas assez de capacite
ä operer aux altitudes impo-
sees par notre terrain. Prati-

Liquidation de materiels
et de munitions
La reduction des effectifs d'environ 200 000
hommes ainsi que la suppression de 1800 etats-majors

et unites entraineront un excedent de materiels.

Dans les annees nonante par ailleurs, divers
systemes d'armes desuets ne seront plus utilises. II

s'agit de
- 1080 canons antichars 9 cm, munitions incluses;
- 150 chars 61;

- 350 canons lourds 35, une partie des munitions
incluse;

- 260 obusiers 46;
- 130 avions Hunter, munitions incluses;
- 300 canons DCA 54, une partie des munitions in¬

cluse;
- un grand nombre de pieces d'artillerie de forte¬

resse et d'ouvrages mines.

RMS NM —1992
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*Af >

PA* y
quement, il a ete congu pour
le niveau de la mer, soit pour
voler jusqu'ä 700-800 m.
Chez nous, il faut qu'il monte
jusqu'ä 2500 m. Dans ce cas,
on peut objeetivement soutenir

que le drone israelien cor-
respondait aux conditions
d'engagement en Israel, mais
pas ä celles prevalant en
Suisse.

Exercice
operatif 1991

RMS: Dans la mesure oü
vous pouvez le dire, quelles
sont les conclusions que
vous avez retirees de l'exercice

operatif 1991?

H.H.: Nous en avons tire
deux constatations qui in-
fluenceront le projet «Armee
95». D'abord, les etats-majors

doivent etre capables de
travailler d'une maniere tres

flexible et de faire face ä
toutes les situations imagi-
nables, et pas seulement au
cas de la defense du territoire.

Une teile exigence postule
l'abandon d'une composition
et d'une hierarchie im-
muables dans les etats-majors

et leur remplacement par
des structures plus souples.

Deuxiemement, face ä une
vaste palette de menaces et
de risques, le Systeme actuel,
fonde sur des cas de mobilisation

partielle, ne suffit plus.
On ne peut pas lever des
regiments de chars et les charger

de recueillir des refugies
ä la frontiere ouest La
nouvelle conception des mobili-
sations partielles devra
permettre de disposer seulement

des troupes dont on a
besoin en fonction de la
Situation, eventuellement avec
ou sans materiel organique,
avec du materiel particulier...
Une teile levee ne peut plus

s'effectuer avec des affiches
portant des numeros.

RMS: Et, pour terminer,
qu'est-ce qu'un periodique
comme la Revue militaire
suisse peut faire pour vous
aider dans votre tres lourde
täche?

H.H.: Nous sommes tres
contents que des periodiques
luttent pour une armee forte
et credible, qu'ils se
montrent, dans certaines circonstances,

critiques. Venant de
telles sources, des critiques
nous aident ä aller plus loin,
ä progresser dans la mise au

point de nos projets. II est
seulement dommage que la

diffusion d'un tel periodique
ne soit pas plus large et eten-
due ä tous ceux qui sont
favorables ä la defense.

Propos recueillis
ettraduitspar H.W.
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